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	Réservé aux

organisateurs
	N° dossard:
	Licencié:

 oui

 non
	Certificat médical:

 oui

 non




Les Foulées de Saint Jacques


Règlement





Article 1: Le Syndicat d’Initiative de Murat sur Vèbre organise le dimanche 19 septembre 2010 une course pédestre intitulée « Les Foulées de Saint Jacques ».





Article 2: Les différentes courses se dérouleront aux horaires suivants:


		 9h30: minimes et populaires sur une boucle de 4,8 kilomètres;


                                 10h00: course principale, soit une boucle de 14,8 kilomètres, à 90% sur des chemins forestiers (Bois de Lause) - Temps limité à 2h00.


                                 10h05: enfants nés en 2001 et après sur un parcours de 0,9 kilomètre;


		 10h15: enfants nés entre 1997 et 2000 sur une boucle de 2,1 kilomètres;


		


Article 3: Les diverses épreuves sont ouvertes à tous, licenciés ou non.





Article 4: Des lots ou trophées récompenseront le meilleur masculin et la meilleure féminine de chaque course, le meilleur et la meilleure vétéran, ainsi que le meilleur et la meilleure du canton dans la course principale. Une dotation sera distribuée par tirage au sort aux participants présents lors de la remise des récompenses, vers 12h30.





Article 5: Les inscriptions seront prises par courrier adressé au Syndicat d’Initiative - 81320 Murat sur Vèbre ou sur place à partir de 9h00.





Article 6: La présentation d’un certificat médical de moins d’1 an, de la licence FFA ou d’un autre sport est obligatoire. Les organisateurs ne pourront être tenus pour responsables de tout incident découlant d’un mauvais état de santé lors de la participation à la course.





Article 7: Responsabilité civile: les organisateurs sont couverts par une police souscrite auprès de GROUPAMA Assurances Lacaune.


Individuelle accident: les licenciés bénéficient des garanties accordées par l’assurance liée à leur licence. Il incombe aux participants non licenciés de s’assurer individuellement.





Article 8: Dans chaque course, un classement unique sera établi.





Article 9: Les résultats complets seront communiqués après l’arrivée de la course principale.





Article 10: A l’issue des courses, les douches seront proposées.





Article 11: Chaque concurrent s’engage sous son entière responsabilité. Il reconnaît au moment de son inscription, avoir pris connaissance , dans sa totalité, du présent règlement disponible sur demande.





Article 12: Tout litige non prévu par le règlement sera tranché par les organisateurs; leur décision sera sans appel. La participation à cette manifestation sportive implique l’acceptation du présent règlement et les organisateurs déclinent toute responsabilité quand aux vols ou accidents susceptibles de se produire durant la manifestation. Un participant ne pourra  en aucun cas faire valoir de droit de quelconque vis à vis de l’organisation.





Pour tout renseignement:


Tél.: 05.63.7.47.47 ou 05.63.37.45.21 ou par mail si-murat81@orange.fr








 Les Foulées de St Jacques (14,8 km)  


     Course populaire (4,8km)	


 Ronde des Jacquets (0,9km & 2,1km)


Nom, prénom: _________________________________________________________


Adresse: ______________________________________________________________


Code postal: _____________________   Ville: _______________________________


Email: ___________________@_________________                       Sexe: M     F 





Pour des raisons d’organisation (repas), il est conseillé de s’inscrire à l’avance.


Il faut joindre à ce bulletin, pour les licenciés, une copie de la licence et, pour les non 


licenciés, un certificat de non contre indication à la pratique du sport datant de moins 


d’1 an (ou une photocopie certifiée conforme) - art.6 loi du 29 mars 1999 - accompagné du chèque correspondant, à l’ordre du Syndicat d’initiative de Murat sur Vèbre.





Licence n°:_____________________	Année de naissance: ________________





Catégorie:�
C�
J�
E�
S�
V1�
V2�
V3�
V4�
�



Club ou association: ___________________________________________________


Inscription:


            « Les Courses »                                     Nbre de personnes         Nbre de personnes


Foulées de St Jacques”                              10,00€   	               Repas 8,00€  


 Course Populaire	            5,00€   	               Repas 8,00€     


 Ronde des Jacquets                                         gratuit    


 Repas pour les accompagnants                 12,00€


 Repas –de 12 ans                                         5,00€   TOTAL à payer: _________





Les Foulées de Saint Jacques


Dimanche 19 septembre 2010


12ème Edition








